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Monsieur le Président, 

   Ma délégation salue le travail et O·HQJDJHPHQW�GHV fonctionnaires et experts 

des Nations Unies sur le terrain, qui souvent dans des environnements très 

KRVWLOHV�� YRQW� MXVTX·DX� VDFULILFH� VXSUrPH� Elle prend note du rapport du 

Secrétaire général dédié à cette question relatif  à OD� PLVH� HQ� ±XYUH� GH� OD�

résolution 76/106 de l'Assemblée générale, qui contient des informations sur 

les politiques et procédures du Secrétariat des Nations Unies, des fonds , 

programmes et autres entités concernant toute allégation crédible révélant 

un crime susceptible d'avoir été commis par des fonctionnaires ou des 

experts en mission des Nations Unies, ainsi que des recommandations visant 

à garantir que ces politiques et procédures sont cohérentes, systématiques et 

coordonnées dans l'ensemble du système des Nations Unies. 

Ce rapport du Secrétaire général comme les précédents rapports est une 

base de travail indispensable qui permet DX[� eWDWV�0HPEUHV�G·HQULFKLU� OHV�

discussions VXU� OHV� PRGDOLWpV� G·DFWLYDWLRQ� GH� OD� UHsponsabilité pénale des 

fonctionnaires et les experts en mission des Nations Unies.  Il garantit aussi 

la transparence nécessaire en ce qui concerne OHV�HIIRUWV�GpSOR\pV�SDU�O·218�

et les États. Aussi, ma délégation salue-t-elle les efforts du Secrétaire général 

pour réaliser un suivi des poursuites en cours, notamment en demandant 

GHV� LQIRUPDWLRQV� GDQV� OHV� FDV� R�� OHV� HQTXrWHV� RX� SRXUVXLWHV� Q·RQW� SDV� HX 

lieu. Elle se félicite également des efforts déployés par M. António Guterres 

pour établir une liste d·DJHQWV�GH� OLDLVRQ�HQWUH� O·218�HW� OHV�eWats Membres 

sur ces questions et invite WRXWHV�OHV�DJHQFHV�GH�O·2UJDQLVDWLRQ�j�YHLOOHU�j�OD�

cohérence des procéduUHV�OLpHV�DX�WUDLWHPHQW�GHV�DOOpJDWLRQV�G·H[SORLWDWLRQ�HW�

DEXV�VH[XHOV�GDQV�O·HQVHPEOH�GX�V\VWqPH� 

Monsieur le Président, distingués délégués, 

A travers ses idéaux contenus dans la Charte, l·2UJDQLVDWLRQ� GHV� 1DWLRQV�

Unies est considérée comme un modèle de probité et de rectitude  et son 

personnel à travers  OHTXHO�HOOH�V·H[SULPH, doit être irréprochable dans toutes 

ses actions et interventions. &·HVW� GLUH� TXH�� Fomme la plupart des 

délégations, le Cameroun HVW� G·avis que, reconnaître la responsabilité des 

foQFWLRQQDLUHV� HW� H[SHUWV� SRXU� OHV� IDXWHV� FRPPLVHV� GDQV� O·H[HUFLFH� GH� OHXU�

fonction est essentiel SRXU� O·DIILUPDWLRQ GH� O·LQWpJULWp�� OD� FUpGLELOLWp� HW�

O·HIILFDFLWp� GH� O·2UJDQLVDWLRQ� Ainsi, pour éviter la normalisation des écarts 

des comportements, ma délégation est G·DYLV�TXH��chaque personnel réponde 

de ses actes dans le respect du droit.   

 Monsieur le Président, Distingués délégués, 

Ma délégation attache une importance particulière à la question de la 

responsabilité pénale des fonctionnaires et experts en mission des Nations 

Unies et invite ce personnel à s'acquitter de ses fonctions d'une manière qui 

préserve l'image, la crédibilité, l'impartialité et l'intégrité des Nations Unies. 
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Elle souligne l'importance de maintenir une politique de tolérance zéro 

lorsqu'il s'agit de traiter tous les cas d'exploitation et d'abus sexuels commis 

par le personnel de maintien de la paix. 

Ma délégation prend note des travaux entrepris par le Comité ad hoc dans le 

cadre d'un Groupe de travail sur la responsabilité pénale des fonctionnaires 

et experts en mission des Nations Unies au cours de ses trois sessions 

tenues en 2007, 2008 et 2012.  

6L� O·RQ� SHXW� GLUH� TXH� GHSXLV� O·LQVFULSWLRQ� j� O
RUGUH� GX� MRXU� GH� OD� 6L[LqPH�

Commission il y a plus de dix ans de la question de la responsabilité pénale 

des fonctionnaires et experts en mission, l'ONU a pris des mesures 

importantes et opportunes, il demeure que le chemin vers la généralisation 

de la probité dans les rangs est encore long. Ma délégation souligne donc la 

nécessité de renforcer la coopération internationale à cet égard. 

Elle invite l'Organisation des Nations Unies à poursuivre la coopération avec 

les États exerçant leur juridiction afin de leur fournir des informations et du 

matériel aux fins des poursuites pénales engagées par les États dans le 

cadre des règles pertinentes du droit international et les accords régissant 

les activités de l'Organisation des Nations Unies. À cet égard, elle prend note 

de la stratégie globale d'assistance et de soutien aux victimes d'exploitation 

et d'abus sexuels commis par le personnel des Nations Unies et le personnel 

apparenté, qui a été adoptée par la résolution 62/214 de l'Assemblée 

générale. Cette stratégie contribuera à atténuer les souffrances des victimes 

d'exploitation et d'abus sexuels ainsi qu'à offrir un soutien social, des 

services juridiques et des soins médicaux, entre autres. Il est également 

important que les victimes de comportements criminels perpétrés par des 

fonctionnaires et des experts en mission des Nations Unies soient informées 

des programmes d'aide aux victimes disponibles.  

Ma délégation estime également que la miVH�HQ�±XYUH�LQWpJUDOH�SDU�WRXV�OHV�
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pour enquêter et poursuivre les crimes allégués. Ma délégation appelle 

également tous les États à fournir des informations aux Nations Unies sur 

de tels renvois. Par la suite, une évaluation peut être faite pour déterminer 

s'il est nécessaire que d'autres mesures soient prises par l'Assemblée 

générale. 

Monsieur le 
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la meilleure protection possible quant aux éventuels cas de violation et 

G·DEXV�VH[XHOV�ORUV�G·XQH�2SpUDWLRQ�GH�SDL[


